
2- Les autres soirs, on ne dira pas la bénédiction de  «  ché’hianou  », 
seulement le deux premières bénédictions.
3-  Les femmes sont également tenues d'allumer les lumières de 
'Hanouka, car elles ont aussi participé au miracle; une femme dans 
l’absence de son mari peut donc allumer pour tous les membres de sa 
famille. 
4- Après avoir dit les bénédictions, on allume une lumière,  et pendant 
que l'on allume les autres, on récite le texte : « hanerot halalou… » (ces 
lumières…). 
5- Si on utilise des bougies, on allume d’abord le « Chamach » avant de 
réciter les bénédictions, ensuite on allume le bougie avec le 
« Chamach ». Dans le cas qu’on utilise des godets d’huile, on utilisera 
une bougie en cire pour allumer les bougies et le «  Chamach  » sera 
allumé en dernier. 
6- On place les bougies toujours à droite,  et on allume de gauche à 
droite (c’est-à-dire    toujours la nouvelle bougie en premier).
7- On a pour principe que c'est le fait d'allumer qui détermine la 
mitsva; ceci signifie que, la mitsvah consistant en l'allumage, au 
moment où on les allume, les lampes (ou bougies) doivent être à leur 
place et contenir le volume suffisant d'huile.
8- Durant la demi-heure de combustion, toute activité domestique 
s’interrompt. La coutume est que les enfants ont l’habitude de jouer à 
la toupie, et la famille s’assoit pour souper.
9-  On allumera les lumières à la synagogue afin de donner de la 
publication au miracle, et on dira les bénédictions. On les placera au 
mur sud, et on les allumera entre Min'ha et Ârvit. Cependant, la 
personne n'est pas exemptée de son devoir par les lumières de la 
synagogue, et il faut allumer à nouveau chez soi. 

Résumé de la Paracha
1- Yossef raconte à ses frères ses rêves de grandeur éveillant par là-même 
leur jalousie. 2- Ses frères le vendent comme esclave, et Yosef est descendu 
en Egypte. 3- Yossef tient tête à la femme de son maître égyptien, et elle 
lui cause d’être jeté en prison    pendant 10 ans. 4- La Paracha relate 
ensuite l’histoire de Yéhouda et sa belle fille Tamar.  5- Dans la prison Yosef 
interprète les rêves du panetier et du maître échanson de Pharaon. 
 

Le Changement Constant
«Et Yossef fut dans la maison de son maître égyptien…» (Béréchit 39, 2)
Yossef a connu bien des péripéties au cours de sa vie. Notre Paracha relate 
les séparations, les brisures, les déchirements auxquels il fut confronté. Le 
texte biblique parle de la séparation d’avec son père, du déchirement avec 
ses frères, de son passage chez Potifar, de sa captivité en prison et bientôt 
de son accession au trône. Les turbulences animent sa vie. A peine son 
âme s’est-elle calmée que déjà une nouvelle tornade surgit.  La vie de 
Yossef change constamment, mais Yossef , lui, reste le même ; il ne change 
pas.  «Vayehi bevet adonav hamitsri », « Et Yossef  fut dans la maison de 
son maître égyptien» (Béréchit 39, 2), « Vayehi cham bevet hasohar », « Et 
il fut là-bas en prison » (ibidem 20). 
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 Chabbat Samedi 24 Décembre 2016
Chahrit:  8:15
Minha suivie d’Arvit:!15:30
VEUILLE DE HANOUKA

Dimanche 25 Décembre 2016
Chahrit: 7:00 - 8:00 
Minha suivie d’Arvit: 16:00
HANOUKA JOUR 1

Lundi 26 au Jeudi 29 Décembre 2016

Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 16:00

Vendredi 30 Décembre 2016

Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 16:00
ROSH CHODECH TEVET
Allumage des bougies: 16:03
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Ce Bulletin hébdomadaire est dédiée à la mémoire 
de mes chers parents  Ovadia ben Merav Z”L et 

Liliane Leah bat Rachel Z”L

SÉOUDA CHÉLICHITE  

Est offerte par: M. Daniel (Mordechai) Knafo à la 
mémoire de son père David Knafo ben Messody, Z”L

KIDDOUCH CHABBAT
Est offert par: Communauté Hékhal Shalom

Kollel Hekhal Shalom
dédié à la mémoire de Éliran Elbaz Z”L et 

à la mémoire de Yaacov Saltiel Z”L

‘Hanouka c’est la Fête de Lumières 
Lumière c’est la Torah

On Vous invite de venir étudier au Kollel
et ajoutez de la lumière dans Votre Vie 

ON VOUS ATTEND CHAQUE SOIR 
DU LUNDI AU JEUDI   20h00 - 21h15

COURS DE TORAH POUR TOUS LES NIVEAUX, 
VENEZ DÉCOUVRIR VOTRE NIVEAU avec Rabbin A. 
Ronen Abitbol: tout les soirs de 20h à 21h15. Avec 

Charles Abikhzer: Lundi de 20h à 21h15. Le 101 
Paramètre d’Israël, Mardi de 20h à 21:15 Houmach 

avec commentaires, Mercredi 20h à 21h15: 
Introduction aux notions de la Kabbala . Avec Yossi 

Mouyal: Tout les Jeudi de 20h30 à 21h15:

Mazal Tov - Félicitations

NAHALOT - CE CHABBAT NOUS 
ÉLEVONS LA MÉMOIRE DE:

David Knafo ben Messody, Z”L   
24 Kislev (30 jours)- 24 Déc

Abraham et Esther Bensadoum Z”L  1ier Tevet - 30 Déc
Simmy Dayan Z”L   1ier Tevet - 30 Déc

Bonne et Heureuse fête de Hanouka
‘Hanouka c’est la Fête de Lumières 

Condoléances

Le Rabbin, le Président, le C.A. et le Kahal 
présentent leurs sincères condoléances

 à M.Yoram Assouline et famille pour le décès 
de son frère David Messoda Z”L en Israël

1-  des Femmes d’Hékhal Shalom 
SOIRÉE BEIGNETS ET

HAFRACHAT ‘HALLA  Conférencier Rabbin Ronen Abitbol
Le Mercredi 28 Décembre 2016 à 19h30 

Commanditée par:  Mme Evelyne Barchichat / Lewin
N’oubliez pas d’apporter vos bols pour pétrir votre pâte 

et un plastique pour la couvrir
Tous les ingrédients vous seront fournis

2- FÊTE DE HANOUKA
Le Dimanche 1er Janvier 2017 à partir de 12h00

Beignets marocains, Mofletta, Barbe à papa
Magicien, Jouets pour les enfants. Entrée gratuite

Événements Hékhal Shalom

Roche Chodech TEVET
Le Vendredi 30 Décembre 

2016
le molad sera 

le Jeudi 29 Décembre 2016 
16:52 + 7 part de l’heure

CHÉVAÂ BÉRAKHOT
M. et Mme Rav Ronen Abitbol invitent 

tout le Khahal à participer au Chévaâ Bérakhot 
en l’honneur des Mariées Hadassah et Israël Asher

Ce Dimanche le 25 Kislev / Décembre
À la Synagogue Hékhal Shalom à 19h30

http://www.hekhalshalom.com
http://www.hekhalshalom.com
mailto:teknovar@videotron.ca
mailto:teknovar@videotron.ca


CE BULLETIN A ÉTÉ COMMANDITÉ PAR: 
M. Daniel (Mordechai) Knafo pour les Shloshim (30 jours) de son père 

David Knafo ben Messody, Z”L
Veuillez contacter le bureau au (514) 747-4530 

pour la commandite de ce bulletin

Le juif ne change pas, même si autour de lui tout change. 
Alors que Yossef est déjà vice-roi d’Egypte, la Torah dit «Et 
Yossef s’établit en Egypte» (Béréchit 50, 22). Yossef est en 
Egypte, celui-là même qui, auparavant, était berger et rêveur. 
C’est Yossef, dans son identité d’hébreu, qui occupe le trône.  
Il n’a pas trahi ce qu’il était pour devenir le second du 
pharaon. D’ailleurs, ceci se perçoit bien par le fait que la 
Torah ne mentionne jamais Yossef par le nom  que pharaon lui 
a donné. 

En ce sens, ce Tsadik prépare déjà le chemin de la libération 
car l’épreuve redoutable de l’exil est précisément de ne pas 
subir de transformations. 

C’est aussi cet esprit qui anima les Hasmonéens lors de la 
révolte contre les Grecs. Ils refusaient un judéo-hellénisme, 
une assimilation même partielle, une acculturation pour 
mieux s’intégrer. Les hasmonéens se sont battus parce qu’ils 
voulaient rester juifs, intégralement juifs. 

Cette détermination a été saluée par le miracle de la fiole 
d’huile. En effet, huit jours durant, la lumière du candélabre 
ne s’est pas éteinte, elle n’a pas vacillé. Au contraire, huit 
jours durant,  la lumière est restée pleine et entière. Elle est 
comparable à cette flamme que tous les vents du monde 
tentent d’éteindre, à cette flamme que les ouragans  risquent 
de transporter, mais qui reste immobile, fière et sûre d’elle-
même, se nourrissant de son propre feu, cette flamme, c’est la 
flamme d’Israël.    (Rabbin Jacky Milewski) 

La lumière du Machia’h
Yéhouda la vit et il pensa que c'était une prostituée car elle 
couvrait son visage. Il se détourna vers elle sur le chemin et 
dit : "Viens je te prie, que je m'unisse à toi", car il ne savait 
pas que c'était sa belle-fille...   (Béréchit 38, 15-16)

De cette union douteuse allait naître le Machia'h D'après nos 
Sages, la conduite de Tamar était totalement motivée par son 
désir d'avoir un enfant de la grande et sainte famille de 
Yaâkov. Elle a agi pour glorifier le Nom  de D-ieu mettant au 
monde un enfant juste, né d'un père juste. D-u connaissait la 

noblesse de ses intentions et a 
envoyé l’ange Gabrie-l pousser 
Yéhouda vers elle, alors que 
Yéhouda lui-même ne s'était pas 
intéressé à elle. D-ieu la jugeait 
digne de produire la lumière du Machia'h.

Cette union apparemment impie pour obtenir un résultat 
saint était dictée par la nécessité de maintenir le yetser harâ 
à une distance convenable. En effet, il se mêle 
invariablement à toute activité qui encourage la sainteté, 
puisque sa mission consiste à renforcer le mal et à éliminer 
les progrès du bien. Son but principal consiste à gêner les 
progrès de la droiture.

C'est pourquoi D-ieu a amené la naissance du Machia'h, l’un 
des événements les plus glorieux de l'histoire de l'humanité, 
par une union douteuse, afin d'écarter le yetser harâ. 

Une pensé déshonorable pendant leur union sainte 
imprimerait un défaut spirituel  dans un nouveau-né, le 
rendant ainsi indigne de devenir notre rédempteur.    (Un 
pont vers  le ciel- Siforno)

La Démocratie de  Grecques
Les livres d’histoire sont pleins d’éloges pour la civilisation 
grecque, qui est la base de la démocratie. Ils ne prennent pas 
en considération son caractère spécialement vulgaire et 
cruel ; même contre ceux qui faisaient partie des dirigeants. 
Ils étaient démocratiques pour leurs proches, pour les gens 
forts mais étaient spécialement cruelles contre les femmes, 
les enfants, les esclaves et les peuples faibles. 
Il s’agissait d’un paganisme  cruel recouvert d’une beauté 
extérieure. Aussi, nos sages ont dit (Traité Sota 49b) «Maudit 
celui qui élève des porcs et maudit celui qui enseigne à son 
fils la culture grecque. Il est important de se rappeler que la 
civilisation grecque a autorisé, sous l’égide de la philosophie, 
de tuer leurs enfants; en particuliers les filles et ceux qui 
étaient nés non selon leur volonté. 

La philosophie grecque considérait comme morale, de tuer 
leurs esclaves au théâtre; ils considéraient cela comme un 
jeu. Mis à part l’idolâtrie et les meurtres, ils avaient fixé des 
décrets favorisant les incestes. Il est écrit dans la Talmoud 
qu’un des décrets «cultivé» était que toute fille vierge qui 
voulait se marier, devait d’abord avoir des rapports conjugaux 
avec le gouverneur de la région. Les jeunes filles juives qui ne 
voulaient pas agir de cette sorte, étaient tuées par les 
grecques «cultivés», qui veillaient à l’application de la loi  ! 
Toutes ces lois étaient valables dans toute la Grèce et 
justifiés par tous leurs philosophes. Le fait qu’il s’agissait d’un 
peuple barbare sous une égide «cultivée» donne une 
explication à la halakha. 
Comment les grecs avaient–il pu rendre impures toutes les 
huiles? Alors qu’un goy ne rend pas impur. Il y a un Rabbin 
qui a expliqué que les goyim sauvages, y compris les Grecs, 
allaient à la guerre avec les têtes   de leurs ennemis. Les 
peuples sauvages d’Afrique agissaient aussi de cette sorte et 
ainsi les Grecques. Aussi les huiles sont devenues impurs à 
cause des dépouilles  de juifs.
Avec tell démocratie nos pouvons dire  : «Louer l’Éternel les 
Esclaves de l’Éternel»

Les Jeunes d’Aujourd’hui
«L'enfant n'est pas là, et moi où donc vais-je aller?» (Genèse, 
37, 30)

Réouven demande à ses frères de jeter Yossef dans le puits, 
pour le sauver des mains de ses frères et pour le ramener à 
son père", en attendant que ses frères se calment. A son 
retour du service auprès de son père, Réouven prit 
connaissance de la disparition de son frère, vendu aux 
marchands de Midian, «et il dit: l'enfant n'est pas là, et moi 
où donc vais-je aller»? Que signifie cette exclamation de 
Réouven ?

Réouven se dit: Si mon frère s'assimile en Egypte, que vais-je 
faire ? Ma responsabilité est perdue, où vais-je aller ?

Cette phrase retentit jusqu'à nos jours, devant la situation 
d'aujourd'hui. Combien de jeunes connaissent les stars du 
show-business et du sport, mais ne connaissent plus nos 
maîtres ? 

Combien sont-ils sensibles aux vanités de ce monde et 
s'empêchent ainsi d'en atteindre les profondeurs cachées ? 

Combien se perdent dans l'ombre de l'exil, et dans les 
méandres de l'assimilation ? 

Alors cette phrase retentit à nos oreilles :  l'enfant n'est plus 
là, et moi, où vais-je aller ? Qu'ai-je fait à cet enfant pour 
qu'il retourne vers son judaïsme ? 

A 'Hanouka nous n'étions pas en danger physique mais 
spirituel. Les Grecs étaient prêts à nous accepter en tant 
qu'humains, mais seulement si nous étions dénués de notre 
judaïsme. Et grâce à D-ieu, nous avons relevé le flambeau de 
la Torah et repoussé le danger de l'extinction spirituelle en 
gagnant contre les soldats grecs et les Juifs hellénisants. 
C'est pour cela que toute la fête de 'Hanouka est célébrée à la 
lueur de l'huile d'olive et de la lumière (par la mitsva 
d'allumer les bougies et par la coutume de certains de faire 
des beignets). 

Histoir - Le Jeune Ôvadia
Un jour, il y a à peu près soixante-dix ans, le jeune futur-Rav 
Ôvadia Yossef, étudiait à la Yechiva chez le Rav Êzra Âtia. 
Voilà que depuis quelques jours, le jeune Ôvadia Yossef ne 
vient plus étudier. Le Rav Êzra Âtia alla prendre des 
nouvelles du jeune. Et il le trouva dans la boutique de son 
père portant les cartons. 
Il dit alors au père : «Qu'est-ce que ton fils fait ici»? 
«Je ne peux plus porter les cartons, mon fils restera ici pour 
travailler,» répondit le père. 
«Si ce n'est que ça le problème, demain je t'enverrai un 
remplaçant», lui rétorqua le Rav Âtia. 
Le lendemain, le Rav Âtia rentra au magasin du père. Et 
celui-ci lui dit : «J'ai envoyé mon fils étudier, où est 
l'ouvrier»?  «Et bien, il est devant vous»! répondit le Rav. 
Devant ce comportement extraordinaire, le père demanda au 
Rav de retourner à la Yechiva. 
Au fil des années, le jeune devint une des lumières d'Israël, 
de qui les gens et Rabbins du monde entier et de tous les 
horizons politiques, viennent demander l'avis en matière 
halakhique (les lois). (Yechivah Or Israel)

Le Coin de la Halakha
Lois relatives à ‘Hanouka

1- Le premier soir, celui qui allume dit avant l'allumage trois 
bénédictions: 
 - pour l'allumage « lehadlik ner ‘Hanouka..»,  
- pour les miracles que Hachem a faits pour nous « che-âssa                 
nissim laAvotenou », 

- pour nous avoir gardés en vie « che-hé’heyanou ». 

Rabbin Ronen A. Abitbol
 KISLEV - TEVET 5777  COMMUNAUTÉ SÉPHARADE Hékhal Shalom / 3                          

Le Rabbin Ronen A. Abitbol peut être rejoint au  
(514) 831-4530 - r.abitbol@hekhalshalom.com
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